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de longs débats ; il rf^clamnit pour la lé-

gislnluri do lu nouvelle [(rovincn. le con-

trôle (le toutnH lo8 terres de tout lo Nord-

Ouest. Le (<ouvcrnoinont impérial comme
le gouvornemmit canadien refusèrent d'ac-

quiescer à celti) proposition. Comme com-
pensation h ce relus et pour satisfaire les

métis (pli n'en avaient pas fait la demande,
on ollril de donner 1,400,000 tkres de li'rre

à leurs entnnls, avec l'ententi u'oetroyer

plus tard qiiehjues terres aussi aux parents

de ces nifants et aux anciens colons.

La quoï-tion dos écoles séparées, telles

3ue demandées à l'article 7 de la dite Liste

es Droits, fut prise en considération. On
assura les délègues, que non-seulement ils

auraient à cet égard le bénéllce d((s clau-

ses do 'Ta'îte de rAmerifjuo Britannique

du Nord" ; mais que do plus ils pourraient

étro certains et assurer au peuple de la

Rivière Houge, que des écoles séjiarées

leur étaient garanties.

L'usage de la langue française, comme
langue offlciejle l'ut aussi accordé, telle

aue demandi' à l'article 16 de la liste des

roils. Do plus, on promit de se souvenir

dans la pratiifue de ce qui était demandé à

cet égard aux articles 17 et 18 Et de fait

ceci a eu lieu, si ce n'e-st d'une manière
identique à la demande, du moins de ma-
nière à satisfaire les intéressés.

Tous les articles de la liste des droits,

ejant été examinés, acceptés, mof"(ie9 ou
rejrttés à la satisfaction do ceux .(ui négo-

ciaient, le gouverneur-général télégra|)liia

à Iiord Granville, le 3 mai :
" Négociations

''avec les délégués terminées d'une ma-
**nière satisfaisante."

Ces nf'gociations avaient été demandées,
avaient niêniQ été sollicitées par les autori-

tés impérial ?t fédérales. Le gouverne-

ment de Sa «fajesté avait môme exige du
gouvernemen, du Gana la, qu'il accepterait

les décisions du gouvernement impérial

sur tous les points de cette Li.ste de Droits.

Un envoyé spécial s'était rendu à Ottawa
pour surveiller les délibérations, et (juaiid

01 télégraphia à Londres que " mgocia-
" lions sont terminées d'une manière, salis.

" faisante," cela doit signilier que le geii-

Ternement de notre Bien-Aimée Souveraine

a sa part de satisfaction, et qu'il verra à ce

que les arrangements convenus soient me-
nés à bonne fin et qu'aucune autorité infé-

rieure n'aura le pouvoir U"en éluder les

obligations.

Lord Granville exprima lui-même sa sa-

tisfaction en écrivant à Sir John Young :

<< Jesuishit>n aise d'appren-
" dre (pi'on a prompteinent rejeté les procè-
'' dures adoptées contre le Hév. M. Rit-

" cnol et M. Scott, et quelles n'ont pas été

" renouvelées, ot jo prolite de celte cir-

" constance pour erprimar la satisfaction
" avec laquelle j'ai appris par votre télé-

'' gramuio du 1 du courant, que lo gouver-
" neinent can idien et les délégué.) se sont
" entendus, quant aux conditions aux-
'' quelles le.s établissements sur la Bivière
" Hnuge devront faire partie do lu Puis-
" sauce "

Tout ceci est antérieur à la passation de

l'Acte de Manitoba. C'-st un traité entre

deux parties contractantes, placées toutes

deux sur un certain pied d'égalité, [inisque

le gouvernement de Sa Maje.slé av'»it décla-

ré ''qu'on n'einpliiirait pas de troupes pour
'• forcer la ixipiilation de la Rivièr! Rouge
" à ac'-epter la souveraineté du Canada, si

" tnntefois elle ne voulait pas l'admeUre."

La bonne foi publique et les lois intnr-

proviiic'.ales, à part même de l'acte de Mar
nituba. doivent assurer aux nartis inté-

resaes l»»urs privilp^'os et droits tut» (|U é.

tab'is |)ar les négociations ci-dessus men-
tionnées.

Avant de consommer l'union avec lit

nouvelie jirovince, A fallait au cabinet

d'Ottawa demander à la législature de la

puissance, si elle accejitait sa part dbâ
obligalior.s spéci!!"es dans les négociations,

«M ' elle aimait mieux renoncer à iacqui-

siti.071 du Nord-Ouest. Un projet de loi fut

prépare à cet '^llét. introduit aux communes
par Sir John A. MacDonald, discuté pen-
d'inl plusieurs jours, jiuis devint loi par le

vote, du sénat et des communes et la sanc-

tion du gnnverneur-général. C'est l'acte

ou loi de Manit(d)a.

(ielte loi étant uni^ loi fédérale, ne peut

pas être modiliôe par la législature fie Mii-

iiitoba, si ce n'esfdans les points indiqués

par l'acte lui-môme. De plus, celte loi a

roç;i la sanction du gouvernement impé-

rial, par conséquent los droits et privi-

lèges qui y sont octroyés doivent être res-

pectés, à moins (|i'e l'inviolabilité dos trai-

tes et dos leis constituant une province, ne
soient considérée comme chose de rien.

Pour faire une a|)plication directe aux
questions du jimr, je dis que la législa-

ture de noti-e prov inoO n'a pas le pouvoir

de priver qui que ce soit des droits et pri-

vilèges stipulés par les négociations d'Ot-

tawa et par l'acte de Manitoba au sujet

des écoles et de la langue française. Elle

n'a pas plus ce pouvoir que celui de briser
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